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ATTRIBUTION SUPPLÉMENTAIRE POUR L'ANNÉE 2009 DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT, GÉRÉES PAR LA DIRECTION DES RESSOURCES 

HUMAINES ET DE LA COMMUNICATION INTERNE, AUX MUTUELLES DU 
PERSONNEL DÉPARTEMENTAL 

 
 

Résumé : Dans le cadre du présent rapport, il est proposé : 

-d’attribuer, pour l’année 2009, des subventions supplémentaires de fonctionnement à 
certaines mutuelles du personnel départemental pour un montant brut de 94 156 €, 

-de diminuer, pour l’année 2009, les subventions de fonctionnement de certaines mutuelles du 
personnel départemental pour un montant brut de 10 756 €, 

-d’approuver la nouvelle répartition des subventions qui en résulte. 

 

Lors de la séance du 6 février 2009, la Commission Permanente a autorisé l’attribution de 
subventions de fonctionnement, pour l’année 2009, d’un montant de 237 000 € à l’ensemble 
des mutuelles du personnel départemental (hors assistantes familiales et agents de la Cité 
de l’Enfance) ; ce montant attribué correspondait au crédit total voté par le Conseil Général 
en séance du 12 décembre 2008 relative au budget primitif 2009. 
 
Or, en raison de la prise en charge d’échéances supplémentaires, des subventions 
effectivement versées et dues selon les déductions constatées au niveau des paies des 
agents, et d’une nouvelle estimation des subventions pour le troisième trimestre, le montant 
du crédit total inscrit au budget primitif 2009 s’est avéré insuffisant. 
 
Aussi, dans le cadre de la décision modificative n°1 - Exercice 2009, a été votée une 
augmentation nette de 83 400 € des subventions accordées aux mutuelles du personnel 
départemental, portant ainsi le crédit total à 320 400 € pour l’année 2009. 
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Afin de pouvoir procéder au versement de cette augmentation de crédit, durant l’exercice 
2009, je vous demande de bien vouloir m’autoriser : 
 
- à attribuer le montant brut de 94 156 € au profit des mutuelles suivantes :  
 

o la Mutuelle de l’Est pour 5 540 € (prise en charge du troisième trimestre 2009) ; 
o la Mutuelle Complémentaire d’Alsace (MCA) pour 1 080 € (réajustement) ; 
o la Muta Santé pour 87 536 € (prise en charge du deuxième et troisième trimestre 

2009). 
 
- à diminuer les subventions des autres mutuelles d’un montant brut de 10 756 €, pour 

compenser partiellement cette attribution supplémentaire, de la façon suivante : 
 

o de la Mutuelle générale des affaires sociales (MGAS) de 280 € ; 
o de la Mutuelle territoriale régionale d’Alsace de 903 € ; 
o de la Mutuelle nationale territoriale (MNT) de 1 940 € ; 
o de la Mutuelle générale de l’éduction nationale (MGEN) de 3 149 € ; 
o de la Mutuelle générale de la Préfecture (MGPAT) de 830 € ; 
o de la Mutame 74 de 34 € ; 
o de la Mutuelle générale de l’équipement et des transports (MGET) de 3 620 €. 
 
Ainsi, le montant résultant de cette soustraction est égal au montant net de 83 400 € 
voté dans le cadre de la décision modificative n°1 – Exercice 2009. 

 
- d’approuver la nouvelle répartition des subventions entre les différentes mutuelles, 

annexée au présent rapport. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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ANNEXE I : Ventilation des subventions mutuelles 

 

 Ligne budgétaire 
65 

6574 
0201 

65 
6574 
50 

65 
6574 
921 

65 
6574 
52 

 Opération générique 9999-3 9999-4 9999-5 9999-7 
 BP 2009 124 000,00 106 000,00 2 000,00 5 000,00

 TRANSFERTS EFFECTUES 36 000,00 -35 510,00 -490,00   

 DM1 2009 39 300,00 43 100,00   1 000,00
 TRANSFERTS A VENIR   110,00 -110,00   

ENSEMBLE 

 TOTAL VOTE 199 300,00 113 700,00 1 400,00 6 000,00 320 400,00 
            

Mutuelles Périodes AD+PIM DSOL LVD MDPH TOTAUX 

MUTUELLE EST 4° trim 2008 
1er, 2° et 3° trim 2009 11 500,00 6 300,00   400,00 18 200,00 

MCA + MUT PREF 4° trim 2008 
1er, 2° et 3° trim 2009 14 600,00 6 900,00 1 000,00   22 500,00 

MUTA SANTE 4° trim 2008 
1er, 2° et 3° trim 2009 81 209,00 93 822,00 400,00 5 545,00 180 976,00 

MGAS Année 2008 
1er Semestre 2009 178,00 332,00     510,00 

MTRA 2° sem.2008 
1er sem 2009 1 772,00 1 720,00   55,00 3 547,00 

MNT Année 2008 
1er Semestre 2009 290,00       290,00 

MGEN 2° sem.2008 
1er sem 2009 30 451,00 150,00     30 601,00 

MGPAT Année 2008 
1er Semestre 2009 700,00 1 100,00     1 800,00 

MUTAME 74 Année 2008 0,00 576,00     576,00 

MGET 
Années 2005, 2006, 2007 et 
2008 
1er Semestre 2009 

58 600,00 2 800,00     61 400,00 

 TOTAL ATTRIBUE 199 300,00 113 700,00 1 400,00 6 000,00 320 400,00 
 


